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REPAS : Une organisation qui respecte les mesures barrières 

 L’espace réservé au repas devra être nettoyé avant et après chaque 
repas ; 

 Les mains de l’adulte et celles des enfants devront être lavées avant et 
après chaque repas ;  

 Lors du repas, veiller à respecter au mieux une distance suffisante 
entre chaque enfant ; 

 Si nécessaire, échelonner les temps de repas pour limiter le nombre 
d’enfants autour de la table ; 

 Veiller à éviter tout échange de nourriture ou de couverts entre les enfants ; 
 Identifier du linge de table individuel à chaque enfant, le changer et le mettre à laver après chaque 

repas.  
 

CHANGE : une attention renforcée est requise 

 Le matériel nécessaire aux changes pour la journée est préparé en amont 
de l’arrivée des enfants : linge, couches, serviettes, gants, …. 

 Désinfecter le plan de change avant et après chaque utilisation ; la 
serviette sera individuelle à l’enfant et changée quotidiennement ou plus souvent 
dès lors qu’elle serait souillée ;  

 Les mains de l’adulte et celles de l’enfant seront lavées avant et après le 
change ou l’accompagnement au pot/toilette ; 

 Les vêtements de l’enfant seront entreposés à proximité directe du plan de change dans une panière 
individuelle ; 

 Des gants pourront être ponctuellement utilisés pour un soin précis tels qu’un change ou un soin de nez, 
mais doivent être retirés immédiatement ensuite, jetés à la poubelle. Ceci devra être suivi d’un lavage 
de mains ; 

 Lors du change, l’attention doit être centrée sur l’enfant et en interaction avec lui ; 
 Les couches et déchets seront immédiatement déposés dans une poubelle équipée d’un couvercle à 

ouverture non manuelle et avec un sac poubelle doublé (l’un dans l’autre ou un petit sac jeté dans un 
grand); La poubelle des couches sera vidée au minimum une fois/jour ; 

 Entretien du linge : Dans l’attente du lavage quotidien, le linge sale sera stocké dans un sac fermé ou un 
panier à linge avec couvercle. 

 Au moins 1 fois/jour, le plan de change, le pot, les toilettes, le lavabo et la robinetterie seront 
désinfectés. 
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SIESTE 

 Une distance suffisante entre chaque lit devra être favorisée ; 
 Les mains des enfants seront lavées avant et après chaque sieste ;  
 Chaque enfant conserve un lit attitré ; 
 Le linge de lit sera changé et nettoyé fréquemment et dès lors qu’il 

serait sali ; 
 La chambre sera aérée quotidiennement avant et après la sieste de 

l’enfant ;  
 Si l’enfant possède plusieurs doudous, échanger avec les parents pour en garder un à domicile. De 

même si l’enfant utilise une tétine, veillez à en avoir plusieurs laissées à votre domicile pour favoriser 
leur nettoyage fréquent. 

 

 

SORTIES EXTERIEURES 

 Privilégier les activités dans votre jardin ; Le matériel et les structures de jeux extérieurs sont nettoyés 
régulièrement et au minimum tous les 2 jours. Eviter leur partage au maximum ; 

 Les sorties extérieures sont recommandées à un rythme journalier, en privilégiant des lieux peu 
fréquentés et en respectant les distanciations sociales vis-à-vis des autres promeneurs. 


